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6. D.________,
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tous représentés par Me Marc Nufer,
intimés,

Autorité de surveillance des institutions de la prévoyance et des fondations du canton de Neuchâtel,
Office de surveillance, Rue du Parc 117, 2301 La Chaux-de-Fonds.

Objet
Prévoyance professionnelle,

recours contre le jugement du Tribunal administratif fédéral, Cour III, du 3 avril 2009.

Faits:

A.
A.a Par contrat de vente du 6 juillet 2005, la société Y.________ SA, entreprise appartenant à
X.________ et comptant une soixantaine de salariés, a transféré à la société Z.________ SA avec
effet rétroactif au 30 avril 2005, l'un de ses trois secteurs de production (V.________), lequel
comptait 26 collaborateurs.
Les rapports de travail de 23 sur 26 collaborateurs de l'unité précitée de Y.________ SA furent
transférés à Z.________ SA avec pour conséquence un changement d'institution de prévoyance au

06.10.2010_9C_434-2009



1er janvier 2006 pour les salariés concernés, lesquels ont quitté la Caisse de pensions X.________
et ont intégré celle de Z.________ SA.
A.b Par courrier du 18 septembre 2006, Me Marc Nufer, avocat, agissant au nom des salariés
transférés de Y.________ SA à Z.________ SA, requit de la Caisse de pensions X.________ qu'elle
procède à une liquidation partielle en raison de la restructuration de Y.________ SA. Il demanda par
ailleurs qu'une proposition et un plan de répartition des réserves et des fonds libres (y compris les
provisions et les réserves de fluctuation) fussent soumis aux employés transférés.
La Caisse de pensions X.________ s'y refusa par réponse du 10 octobre 2006, faisant valoir que le
détachement de personnes intervenu à la suite de la vente d'une division de Y.________ SA à
Z.________ SA ne permettait pas, selon son règlement de liquidation partielle en cours
d'approbation, de procéder à une liquidation partielle faute d'un nombre de personnes suffisant au
regard de l'effectif de X.________.
A.c Par décision du 15 décembre 2006, l'Autorité de surveillance des fondations du canton de
Neuchâtel (ci-après: l'Autorité de surveillance), organe de surveillance de la Caisse de pensions
X.________, approuva le règlement de liquidation partielle du 16 novembre 2006 de ladite Caisse.
L'approbation de ce règlement fit l'objet de publications dans la Feuille Officielle Suisse du
Commerce (FOSC) le 4 janvier 2007, dans la Feuille Officielle du canton de Neuchâtel et dans la
Feuille des Avis Officiels du canton de Vaud le 5 janvier 2007 indiquant un délai de recours de 30
jours à compter desdites publications. La décision d'approbation du règlement ne fut pas contestée.
A.d Le 1er février 2007, Me Nufer s'adressa à l'Autorité de surveillance en lui demandant de rendre
une décision obligeant la Caisse de pensions X.________ à procéder à une liquidation partielle.
L'Autorité de surveillance répondit le 2 mars 2007 qu'au regard des 10'190 personnes constituant
l'effectif total de la Caisse de pensions X.________, le transfert des 26 collaborateurs de Y.________
SA ne représentait qu'une réduction de 0,21 % (recte: 0,25 %), laquelle n'entraînait pas une
liquidation partielle de l'institution de prévoyance. Dans une correspondance ultérieure du 19 avril
2007, l'Autorité de surveillance indiqua que le règlement de liquidation partielle de la Caisse de
pensions X.________, approuvé le 15 décembre 2006 et applicable rétroactivement depuis le 1er
janvier 2005, ne prévoyait pas de liquidation partielle dans le cas d'espèce et qu'il appartenait à
l'institution de prévoyance de se prononcer à ce sujet.
Le 23 mai 2007, agissant au nom de 18 collaborateurs concernés par le transfert de Y.________ SA
à Z.________ SA, Me Nufer requit une nouvelle fois de l'Autorité de surveillance qu'elle se prononce
sur les conditions d'une liquidation partielle et rende une décision susceptible de recours.
A.e Par décision du 15 juin 2007, l'Autorité de surveillance conclut que les conditions d'une liquidation
partielle de la Caisse de pensions X.________ n'étaient pas remplies.

B.
Agissant au nom de A.________ et 17 consorts détachés de Y.________ SA, Me Nufer interjeta un
recours contre la décision précitée devant le Tribunal administratif fédéral en concluant, sous suite de
frais et dépens, à ce qu'il soit ordonné à la Caisse de pensions X.________ d'exécuter une procédure
de liquidation partielle et d'élaborer un plan de répartition pour la distribution des réserves et des
fonds libres (provisions et réserves de fluctuations incluses) en faveur des recourants.
Invitée à se prononcer sur le recours, l'Autorité de surveillance proposa de le rejeter et de confirmer
sa décision du 15 juin 2007.
Pour sa part, la Caisse de pensions X.________ conclut au rejet du recours.
Par arrêt du 3 avril 2009, le Tribunal administratif fédéral a admis le recours dans la mesure où il était
recevable, annulé la décision de l'Autorité de surveillance du 15 juin 2007 et lui a renvoyé la cause
pour qu'elle rende une nouvelle décision dans le sens des considérants.

C.
La Caisse de pensions X.________ interjette un recours en matière de droit public contre ce
jugement dont elle demande l'annulation, en concluant sous suite de frais et dépens, à ce qu'il soit
constaté que les conditions d'une liquidation partielle ne sont pas remplies ainsi qu'à la confirmation
de la décision de l'Autorité de surveillance du 15 juin 2007.
Les intimés concluent au rejet du recours et à la confirmation du jugement attaqué.
L'Autorité de surveillance des institutions de la prévoyance et des fondations du canton de Neuchâtel,
Office de surveillance, a renoncé à se déterminer.

D.
Par ordonnance du 2 septembre 2009, le juge instructeur a admis la requête d'effet suspensif formée
par la recourante.
A la demande du juge délégué à l'instruction, l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a
déposé des observations portant sur la réalisation d'un cas de liquidation partielle. Les parties ont
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ensuite pu faire usage de la faculté qui leur était accordée de déposer des déterminations.

Considérant en droit:

1.
1.1 Le recours en matière de droit public est recevable contre les décisions finales, soit celles qui
mettent fin à la procédure (art. 90 LTF). Hormis les situations - non pertinentes en l'espèce - visées à
l'art. 92 LTF, il n'est recevable contre les décisions incidentes que si celles-ci peuvent causer un
préjudice irréparable (art. 93 al. 1 let. a LTF) ou si l'admission du recours peut conduire
immédiatement à une décision finale qui permet d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse
(art. 93 al. 1 let. b LTF).

1.2 En règle générale, une décision de renvoi ne met pas fin à la procédure (ATF 133 V 477 consid.
4.2 p. 481) et n'est pas non plus de nature à causer un préjudice irréparable aux parties, le seul
allongement de la durée de la procédure ou le seul fait que son coût s'en trouve augmenté n'étant pas
considérés comme des éléments constitutifs d'un tel dommage (arrêt cité, consid. 5.2.2 p. 483 et les
références citées). Néanmoins, si le renvoi ne laisse aucune latitude de jugement à l'autorité
cantonale inférieure appelée à statuer (à nouveau), il est assimilé à une décision finale et peut, de ce
fait, faire l'objet d'un recours en matière de droit public (cf. arrêt 9C_684/2007 du 27 décembre 2007
consid. 1.1, in SVR 2008 IV n° 39 p. 131; cf., sous l'ancien droit, ATF 129 I 313 consid. 3.2 p. 317
et les références citées).

1.3 En l'espèce, dans les considérants de son jugement, la juridiction de première instance a
constaté que la cause devait être retournée à l'Autorité de surveillance afin qu'elle ordonne au conseil
de fondation de la recourante de procéder à la liquidation partielle. En tant qu'il renvoie le dossier à
l'administration pour qu'elle rende une nouvelle décision, le jugement entrepris doit être qualifié de
décision incidente au sens de l'art. 93 LTF. Cependant, lorsque, comme on l'a vu, l'autorité inférieure
à laquelle la cause est renvoyée n'a pratiquement plus aucune marge de manoeuvre pour statuer et
que le renvoi ne vise qu'à mettre à exécution la décision de l'autorité supérieure, cette décision doit
être considérée comme une décision finale sujette à recours conformément à l'art. 90 LTF (FELIX
UHLMANN, in Kommentar zum Bundesgerichtsgesetz, n° 9 ad art. 90; consid. 1.1 de l'arrêt
9C_684/2007 du 27 décembre 2007). C'est le cas en l'espèce.

1.4 Par ailleurs, comme destinataire de l'injonction contenue dans la décision attaquée, la Caisse de
pensions X.________ a manifestement qualité pour recourir (cf. art. 89 al. 1 LTF). Déposé en temps
utile et dans les formes prescrites par la loi, le recours est par conséquent recevable.

2.
Le recours en matière de droit public (art. 82 ss LTF) peut être formé pour violation du droit au sens
des art. 95 et 96 LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office (art. 106 al. 1 LTF) et n'est donc
pas limité par les arguments du recourant, ni par la motivation de l'autorité précédente; il peut
admettre un recours pour d'autres motifs que ceux allégués et le rejeter en adoptant une autre
argumentation que celle de l'autorité précédente (ATF 130 III 136 consid. 1.4 p. 140). Le Tribunal
fédéral est par ailleurs lié par les faits constatés par les premiers juges (art. 105 al. 1 LTF), à moins
qu'ils aient été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l'art. 95
LTF. Dans ce cas, il peut rectifier ou compléter les faits d'office (art. 105 al. 2 LTF). La partie
recourante peut également contester des constatations de fait ainsi irrégulières si la correction du
vice peut influer sur le sort de la cause (art. 97 al. 1 LTF). Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne
peut être présenté à moins de résulter de la décision de l'autorité précédente (art. 99 al. 1 LTF).

3.
Dans la mesure où la réponse au recours a été formulée au nom de A.________ (intimé 1) et de
R.________ (intimé 15), il sied de renvoyer au considérant 2.1 du jugement attaqué, dont il ressort
que la qualité pour recourir de A.________ en procédure de première instance faisait défaut. Quant à
la qualité pour recourir de R.________, les premiers juges n'ont pas pu se déterminer sur cette
question et l'on laissée ouverte.

4.
Pour l'essentiel, le Tribunal administratif fédéral a motivé son jugement en considérant que le
règlement de liquidation partielle de la Caisse de pensions X.________, sur lequel s'était fondée
l'Autorité de surveillance pour ne pas ordonner une liquidation partielle, s'écartait en partie des
principes jurisprudentiels tirés de l'ancien art. 23 al. 4 de la loi fédérale du 17 décembre 1993 sur le
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libre passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LFLP; 831.42)
repris par le nouvel art. 53b de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle
vieillesse, survivants et invalidité (LPP; RS 831.40). Or, en transférant 23 de ses salariés (sur un
total de 60 environ) dans le cadre de la vente de sa division commerciale V.________ à la société
Z.________ SA, la société Y.________ SA avait réduit considérablement son personnel. Une telle
restructuration justifiait par conséquent la liquidation partielle de la Caisse de pensions X.________,
conformément à l'art. 53b al. 1 let. a et b LPP.
La recourante conteste tout d'abord à l'autorité judiciaire de première instance la compétence
d'effectuer un examen préjudiciel de la validité de son règlement de liquidation partielle car les
objections à l'égard de ce dernier auraient dû être soulevées au stade de sa procédure d'approbation
par l'Autorité de surveillance, au moyen des voies de droit prévues à cet effet. Or, les intimés
n'avaient pas fait usage de leur droit de s'opposer à l'approbation du règlement de liquidation
partielle. L'examen à titre préjudiciel de la validité du règlement par les premiers juges revenait à
octroyer aux assurés un nouveau délai de recours contre la décision d'approbation du règlement, ce
qui était contraire à la sécurité du droit. En tout état de cause, même à supposer légitime l'examen
préjudiciel du règlement de liquidation effectué par les premiers juges, ceux-ci devaient exercer leur
contrôle avec retenue et constater que les conditions d'une liquidation partielle n'étaient pas remplies
en l'espèce. En particulier, dans l'interprétation des notions juridiques indéterminées contenues à l'art.
53b al. 1 LPP, le Tribunal administratif fédéral ne pouvait pas substituer son pouvoir d'appréciation à
celui du conseil de fondation de la
recourante.

5.
En l'espèce, le règlement de liquidation partielle litigieux a été approuvé par décision du 15 décembre
2006. A cette occasion, l'Autorité de surveillance a contrôlé la validité du règlement relatif à la
liquidation partielle de la Caisse de pensions X.________ (contrôle abstrait ou direct; cf. JACQUES-
ANDRÉ SCHNEIDER, Restructurations et transfert de patrimoine dans la prévoyance professionnelle
eu égard à l'art. 98 LFus in Institutions de prévoyance, Genève 2006, p. 124). Si les intimés
estimaient qu'en dépit de son approbation, le règlement de liquidation partielle n'était pas conforme
au droit supérieur, il leur incombait de recourir contre cette décision d'approbation, ce qu'ils n'ont pas
fait. Cela étant, un examen de la validité de ce règlement à l'occasion d'un contrôle exercé sur une
décision qui l'applique n'est pas exclu. En effet, toute autorité appelée à appliquer le droit se doit de
respecter les principes de la primauté de la loi et de la hiérarchie des normes. Aussi, en appliquant
une décision fondée sur un règlement contraire au droit fédéral, le juge violerait le principe de
l'interdiction de l'arbitraire et de la légalité ancré à l'art. 5 al. 1 Cst. féd. Par conséquent, il importe peu
que les assurés ayant un
intérêt à ce que la fondation soit partiellement liquidée aient laissé passer le délai pour recourir contre
la décision d'approbation du règlement de liquidation partielle; le contrôle incident (ou concret) du
règlement litigieux reste possible (voir aussi ATF 119 V 195 consid. 3b p. 196; SVR 2005 BVG n°
18 consid. 2.1). Si, après contrôle incident du règlement, le recours est admis, seule la décision - in
casu, la décision de l'Autorité de surveillance du 15 juin 2007 -, qui constitue l'objet de la procédure,
peut être annulée. Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal administratif fédéral était légitimé à
effectuer un examen préjudiciel de la validité du règlement de liquidation partielle de la Caisse de
pensions X.________, de sorte que le Tribunal fédéral peut entrer en matière sur le recours en
matière de droit public.

6.
En l'occurrence, il y a lieu tout d'abord de compléter les faits sur la forme d'organisation que revêt la
recourante, les premiers juges n'ayant émis à cet égard aucune considération (art. 105 al. 2 LTF). A
la lumière des affirmations de la recourante ainsi que des statuts, du règlement d'organisation et
d'administration ainsi que du règlement d'assurance de la Caisse de pensions X.________, celle-ci
est organisée sous la forme d'une fondation commune autonome. Une fondation commune est
caractérisée par des organes, une réglementation et une comptabilité unique pour tous les
employeurs affiliés (Romolo Molo, Aspects des fondations collectives et communes dans la
prévoyance professionnelle suisse, 2000, p. 119). En outre, une fondation est entièrement autonome
lorsqu'elle assure elle-même, à ses risques et périls, toutes les éventualités assurées (Romolo Molo,
op. cit. p. 72; Helga Koppenburg, Teilliquidationen bei Sammel- und Gemeinschaftseinrichtungen, in
Teilliquidationen von Vorsorgeeinrichtungen, 2000, p. 91 s.).

7.
Selon l'art. 23 al. 1 LFLP en vigueur jusqu'au 31 décembre 2004, en cas de liquidation partielle ou de
liquidation totale de l'institution de prévoyance, un droit individuel ou collectif à des fonds libres
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s'ajoutait au droit à la prestation de sortie. Depuis le 1er janvier 2005, la liquidation partielle et totale
d'une institution de prévoyance est régie par les art. 53b ss LPP, sous réserve de l'application des
dispositions de la loi fédérale du 3 octobre 2003 sur la fusion, la scission, la transformation et le
transfert de patrimoine (LFus, RS 221.301) en vigueur depuis le 1er juillet 2004. L'art. 53b al. 1 LPP
a repris pratiquement telle quelle la description générale des conditions d'exécution d'une liquidation
partielle prévue par l'ancien art. 23 al. 4 LFLP. La procédure a en revanche subi des modifications
importantes. Alors que sous l'empire de la LFLP, l'autorité de surveillance décidait si les conditions
d'une liquidation partielle ou totale étaient remplies sur requête de l'institution de prévoyance ou de
ses assurés et bénéficiaires, la liquidation partielle est désormais décidée et mise en oeuvre par
l'institution de prévoyance elle-même, sans le concours de l'autorité de surveillance. Celle-ci
intervient uniquement
si les personnes concernées (assurés, bénéficiaires de rentes) s'adressent à elle en lui demandant de
vérifier les conditions, la procédure ou le plan de répartition (art. 53d al. 6 LPP; cf. aussi
CONFÉRENCE DES AUTORITÉS CANTONALES DE SURVEILLANCE LPP ET DES
FONDATIONS, Liquidation partielle d'institutions de prévoyance accordant des prestations
réglementaires, in Prévoyance professionnelle suisse, 12/2004, p. 75-77; ROSARIO DI CARLO, Les
règlements d'une institution de prévoyance professionnelle: nouvelles exigences et tâches de
l'autorité de surveillance, in L'expert-comptable suisse, 10/2007, p. 734). Sous l'ancien droit, l'autorité
de surveillance (et l'autorité judiciaire) devait statuer sur la nécessité d'une liquidation partielle, tandis
qu'en vertu du nouveau droit, elle doit déterminer si les conditions de liquidation partielle ont été
transposées dans le règlement en conformité avec le droit.

8.
8.1 Aux termes de l'art. 53b al. 1 LPP, les institutions de prévoyance fixent dans leurs règlements les
conditions et la procédure de liquidation partielle. Les conditions pour une liquidation partielle sont
présumées remplies lorsque:
a. l'effectif du personnel subit une réduction considérable;
b. une entreprise est restructurée;
c. le contrat d'affiliation est résilié.
Les prescriptions réglementaires concernant les conditions et la procédure de liquidation partielle
doivent être approuvées par l'autorité de surveillance (al. 2).

8.2 L'énumération de ces trois états de fait est exhaustive. En outre, il suffit que l'un d'entre eux soit
réalisé pour donner lieu à une liquidation partielle (UELI KIESER, in BVG und FZG, 2010, n° 9 ad art.
53b LPP). Afin que les institutions de prévoyance ne procèdent pas à des liquidations partielles de
façon arbitraire mais selon des principes uniformes et légaux, les conditions et la procédure de
liquidation partielle doivent être fixées au préalable dans le règlement de l'institution, lequel doit être
soumis à l'autorité de surveillance pour approbation constitutive (Erich Peter/Lukas Roos,
Konkretisierung der Teilliquidationstatbestände im Reglement, in L'expert-comptable suisse, 9/2008,
p. 694).

8.3 La jurisprudence a posé pour principe qu'une réduction de 10 % de l'effectif du personnel devait
être considérée, de façon générale, comme une réduction considérable de l'effectif de celui-ci donnant
lieu à liquidation partielle de l'institution de prévoyance, étant toutefois précisé que ce principe ne
saurait être appliqué de manière schématique à toute entreprise, indépendamment de sa taille. En
effet, pour une entreprise comptant peu de personnel, le chiffre de 10 % apparaît manifestement
trop faible puisqu'il faudrait procéder à une liquidation partielle chaque fois que quelques
collaborateurs quittent l'entreprise. A l'inverse, il serait contraire au but de la loi d'attendre qu'une
grande société multinationale licencie plusieurs centaines, voir plusieurs milliers de collaborateurs
avant d'opérer une liquidation partielle (cf. arrêts du Tribunal fédéral 2A.699/2006 du 11 mai 2007,
consid. 3.2, in PJA 2008 p. 360, 2A.576/2002 du 4 novembre 2003, consid. 2.2; voir aussi Ueli
Kieser, op. cit. n° 15 s. ad art. 53b LPP).
Quant à la notion de «restructuration d'entreprises» au sens du droit de la prévoyance, elle contient
deux aspects qui doivent être remplis de manière cumulative (Ueli Kieser, op. cit., n° 17 ad art. 53b
LPP). D'un point de vue qualitatif, on entend par restructuration une réorganisation stratégique de
l'entreprise caractérisée soit par l'établissement de nouvelles activités de base, soit par l'abandon, la
vente ou toute autre modification d'un ou de plusieurs domaines d'activité. Il peut également y avoir
restructuration lorsqu'une entreprise abandonne certains services internes et les externalise. En
revanche, le seul réaménagement des structures de direction, sans réduction du personnel, ne
saurait être interprété comme une restructuration (Isabelle Vetter-Schreiber, Berufliche Vorsorge,
2009, n° 14 ss ad art. 53b LPP; Fritz Steiger, Die Teilliquidation nach Art. 53b BVG, in PJA 2007, p.
1055 s.). D'un point de vue quantitatif, on entend par restructuration une modification de l'effectif des
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assurés. Lorsque la restructuration affecte à la baisse l'effectif du personnel, on se trouve dans une
situation de «réduction considérable de l'effectif du personnel» (cf. Message du Conseil fédéral du 1er
mars 2000 concernant la 1ère
révision de la LPP, FF 2000, 2554). Une restructuration peut cependant aussi conduire à des
remplacements sans diminution de l'effectif du personnel. C'est le cas par exemple d'une
réorganisation impliquant, d'une part, la vente d'une unité de l'entreprise et, d'autre part, le rachat
d'une autre unité. Contrairement à l'état de fait visé par l'art. 53b al. 1 let. a LPP, la restructuration
d'une entreprise n'exige donc pas une réduction considérable de l'effectif du personnel.

8.4 En l'espèce, la caisse de prévoyance X.________ a concrétisé comme suit les conditions d'une
liquidation partielle dans son règlement du 16 novembre 2006:
Article 1
1. Conditions
1.1. Les conditions pour une liquidation partielle sont présumées remplies lorsque:
a) l'effectif du personnel de X.________ en Suisse subit une réduction considérable;
b) une restructuration conduit à une diminution considérable du personnel;
c) (...)
1.2. Une diminution du personnel de X.________ est considérable si elle est d'au moins 15 % et
qu'elle conduit à une réduction d'au moins 15 % des engagements individuels.
Il s'agit d'une restructuration si des domaines d'activité de X.________ sont abandonnés, vendus, ou
ont été modifiés d'une autre façon de manière significative et que cela a provoqué une diminution de
l'effectif de X.________ d'au moins 15 % et conduit à une réduction des engagements d'assurance
d'au moins 15 %.

1.3 Sont déterminants la diminution du personnel ou la réduction des engagements d'assurance qui
se produisent dans une période de 12 mois après la décision des organes compétents de
l'entreprise. Si les mesures de restructuration prévoient elles-mêmes une période plus longue ou plus
courte, c'est cette période qui est déterminante.

9.
Les premiers juges ont retenu qu'il n'était pas conforme au droit de lier l'existence d'un motif de
liquidation pour réduction considérable de l'effectif du personnel avec celui de restructuration
d'entreprise car un cas de restructuration entraînant nécessairement une liquidation partielle pouvait
résulter de l'acquisition d'une entreprise avec simultanément la vente d'une autre sans qu'il y ait au
final une réduction importante du nombre des assurés de l'institution de prévoyance. Dans la mesure
où l'art. 1 ch. 1.1 let. b du règlement de liquidation n'ouvrait pas la porte à une liquidation partielle en
cas de restructuration sans changement du nombre des assurés, il n'était pas conforme à l'art. 53b
al. 1 LPP. Par ailleurs, le seuil de 15 % exigé par le règlement pour admettre une réduction
considérable de l'effectif du personnel était trop élevé au regard de la jurisprudence. Enfin, les
premiers juges ont considéré que l'unité de référence pour décider de la réalisation des conditions
menant à la liquidation partielle d'une fondation commune était chaque entité économique du groupe
et non l'effectif total de la fondation commune.

10.

10.1 Dans leur règlement de liquidation, les institutions de prévoyance doivent adapter concrètement
les conditions d'une liquidation partielle à leurs spécificités. Elles jouissent à cet égard d'une certaine
latitude de jugement dans l'application de notions juridiques indéterminées, en particulier les notions
de «réduction considérable de l'effectif du personnel» et de «restructuration». La marge
discrétionnaire de l'institution de prévoyance est toutefois limitée par deux principes généraux
applicables en cas de liquidation partielle, soit le principe de la bonne foi (art. 2 al. 2 CC), qui exige
que la fortune de l'institution suive le personnel, et le principe de l'égalité de traitement (art. 8 al. 1
Cst.), qui interdit de favoriser un groupe de destinataires au détriment d'un autre (ATF 133 V 607
consid. 4.2.1 p. 610; 128 II 394 consid. 3.2 p. 396; 119 Ib 46 consid. 4c p. 54; Erich Peter/Lukas
Roos, op. cit. p. 694; Rolf Widmer, Aufteilung der freien Stiftungsmittel, in Teilliquidationen von
Vorsorgeeinrichtungen, 2000, p. 60). Sous l'angle du principe de l'égalité de traitement, il serait
problématique que les assurés quittant l'institution de prévoyance avant la survenance d'un cas
d'assurance n'aient droit qu'à leur
prestation de libre passage, sans pouvoir bénéficier de l'excédent d'actif auquel ils ont pourtant
contribué par le biais de leurs cotisations. A l'inverse, les assurés sortants devront participer à un
éventuel déficit d'actif car il serait aussi contraire au principe de l'égalité de traitement que celui-ci
soit réparti uniquement sur les assurés restants (cf. ATF 135 V 113 consid. 2.1.6 p. 119; 133 V 607
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consid. 4.2.1 p. 610; 128 II 394 consid. 3.2 p. 397).

10.2 Dans sa prise de position du 19 juillet 2007, l'OFAS s'est prononcé sur différents points
concernant la liquidation partielle; il a notamment précisé, à l'attention des institutions de prévoyance
qui servent des prestations, le contenu minimal des dispositions réglementaires relatives aux
conditions de liquidation partielle que celles-ci devaient établir (cf. chiffre 590 du Bulletin de la
prévoyance professionnelle n° 100). Principalement, les différentes suppositions de fait figurant à
l'art. 53b al. 1 LPP doivent être spécifiées dans le règlement; il ne suffit cependant pas de reprendre
l'art. 53b al. 1 LPP tel quel, mais il appartient bien plutôt aux institutions de prévoyance d'adapter
concrètement les conditions de liquidation partielle à leur spécificités. En ce qui concerne les
institutions communes, il peut se justifier, dans certains cas particuliers, de prévoir un critère
complémentaire (par exemple une diminution de l'effectif des assurés, une diminution du total du
capital de couverture) dans les trois états de fait (réduction considérable de l'effectif du personnel,
restructuration d'entreprise, résiliation du contrat d'affiliation; cf. Isabelle Vetter-Schreiber, op. cit., n°
6 s. et 17 ad art. 53b LPP).
Les différentes circonstances retenues à l'art. 53b al. 1 LPP ne fondent qu'une présomption. Telles
qu'elles sont formulées (let. a et b), ces hypothèses visent essentiellement des états de fait propres
aux institutions de prévoyance individuelles, particulières à un employeur. Aussi, les particularités
spécifiques à d'autres institutions de prévoyance, notamment aux institutions communes, autorisent
celles-ci à prévoir dans leur règlement des circonstances selon lesquelles les conditions pour une
liquidation partielle ne sont pas remplies ou, en d'autres termes, qui entraînent le renversement de la
présomption de l'art. 53b al. 1 LPP. Des considérations d'ordre pratique et de proportionnalité militent
également dans ce sens, car les grandes institutions de prévoyance communes se trouveraient sinon
perpétuellement en liquidation partielle après le départ d'une partie relativement importante du
personnel d'un seul employeur (Hans Ender, Teilliquidation von Gemeinschaftsvorsorgeeinrichtungen,
in Prévoyance Professionnelle Suisse 1996, p. 35 ss; Helga Koppenburg, op. cit., p. 94; Fritz
Steiger, op. cit., p. 1056). A cet égard, sous l'empire des instructions concernant l'examen de la
résiliation des contrats d'affiliation et de la
réaffiliation de l'employeur (Bulletin de la prévoyance professionnelle n° 24 du 23 décembre 1992), la
pratique avait déjà admis, bien que cela ne ressortît pas expressément de la prise de position de
l'OFAS, que l'hypothèse d'une liquidation partielle pouvait être réfutée si la preuve était apportée
qu'en définitive seul un petit nombre d'assurés était touché par la résiliation d'un contrat d'affiliation.
Dans ce cas en effet, une liquidation partielle apparaissait disproportionnée (ATF 135 V 113 consid.
2.1.5 p. 118).

10.3 Dans son règlement, la recourante a prévu qu'à défaut d'une diminution du personnel de
X.________ (en Suisse) d'au moins 15 % conduisant à une réduction d'au moins 15 % des
engagements individuels, de même qu'à défaut d'une restructuration entraînant les mêmes
conséquences en termes d'effectifs d'assurés et d'engagements d'assurance, les conditions pour une
liquidation partielle n'étaient pas remplies. Fondation commune autonome, la recourante a ainsi ancré
dans son règlement, pour tenir compte de ses spécificités, deux hypothèses liées à l'effectif des
personnes assurées et aux capitaux de couverture renversant la présomption légale de l'art. 53b al. 1
LPP.
Les seuils élevés (15 %) retenus par la recourante pour chacune des circonstances lui permettant de
ne pas entrer en liquidation partielle sont-ils encore compatibles avec les principes généraux de la
bonne foi et de l'égalité de traitement applicables en cas de liquidation partielle (cf. consid. 10.1
supra)? Dans le cas d'espèce, la question peut rester ouverte. La réduction de l'effectif au sein de la
société Y.________ SA ne représente même pas une réduction de 1 % de l'effectif du personnel de
X.________ et, au regard des 10'190 assurés actifs que compte la Caisse de pensions X.________,
ne correspond qu'à une diminution de 0,25 % des engagements d'assurance.

10.4 Dans la mesure où l'art. 1 ch. 1.1 let. b du règlement prévoit un cumul des critères visés par
l'art. 53b al. 1 let. a LPP et l'art. 53b al. 1 let. b LPP, il est contraire au système légal (cf. consid. 8.2
supra). Pour autant, on ne saurait en conclure que le transfert de la division commerciale V.________
de la société Y.________ SA à la société Z.________ SA doive entraîner une liquidation partielle de
la Caisse de pensions X.________. S'il ne fait aucun doute que ce transfert constitue une mesure de
réorganisation d'un point de vue qualitatif, le critère quantitatif de la restructuration, à savoir une
modification de l'effectif des assurés (entre 1 et 5 % selon les premiers juges) n'est clairement pas
rempli. N'ayant entraîné qu'une fluctuation de 0,25 % des assurés de la fondation, le départ des
employés de la société Y.________ SA ne peut être retenu comme une modification de l'effectif des
assurés liée à une restructuration justifiant une liquidation partielle.
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11.
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours, dans la mesure où il est
recevable. L'arrêt rendu le 3 avril 2009 par le Tribunal administratif fédéral est annulé en ce qui
concerne les intimés 2 à 18. Les intimés en question, qui succombent, doivent supporter les frais
judiciaires, solidairement entre eux (art. 66 al. 1 et 5 LTF) et n'ont pas droit à des dépens (art. 68 al.
1 LTF).

Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce:

1.
Le recours est admis, dans la mesure où il est recevable.

2.
L'arrêt rendu le 3 avril 2009 par le Tribunal administratif fédéral est annulé, en ce qui concerne les
intimés 2 à 18.

3.
Les frais de justice, arrêtés à 9'000 fr., sont mis à la charge des intimés 2 à 18, solidairement entre
eux.

4.
Le présent arrêt est communiqué aux parties, au Tribunal administratif fédéral, Cour III, et à l'Office
fédéral des assurances sociales.

Lucerne, le 6 octobre 2010
Au nom de la IIe Cour de droit social
du Tribunal fédéral suisse
Le Président: La Greffière:

Meyer Fretz Perrin

06.10.2010_9C_434-2009


